
SNUipp-FSU des Landes
Maison des syndicats
97, place de la Caserne Bosquet
40 000 MONT DE MARSAN                           Mont de Marsan, le 30 mars 2016,
05.58.933.933.

Monsieur l’Inspecteur d’Académie,

De nombreux collègues  nous ont  alertés sur  ce qu’il  advient  de la  formation sur  les nouveaux
programmes dans leur circonscription. 

 Si nous avons eu l’espoir que l’appropriation des nouveaux programmes puisse être accompagnée
d’une formation de qualité, il fut de brève durée. Il n’y aura donc pas de « plan exceptionnel de formation
continue » comme l’avait déclaré la ministre de l’Éducation le 22 janvier dernier.

Il  est  inadmissible pour  les  représentants  des personnels  que nous sommes,  de voir  avec quel
mépris sont traités les enseignants : l’administration se déleste de toute la responsabilité et du devoir de
formation qui lui incombe.

Il  est  inadmissible  que  les  enseignants,  déjà  privés  de  formation  continue  de  qualité  depuis
plusieurs années, se voient, une fois de plus, contraints de se débrouiller seuls face à la complexité de la
tâche. 

Nous vous demandons donc de mettre en place toutes les ressources nécessaires dès cette fin
d’année  et  tout  au  long  de  l’année  qui  vient,  afin  que  tous  les  enseignants  puissent  s’emparer  des
nouveaux programmes, dans un état d’esprit serein, afin que soit favorisée une mise en œuvre efficace
pour les élèves landais.

Nous vous demandons également de leur permettre de disposer de temps, d’un temps conséquent
et  choisi,  individuellement  et  en  équipe,  reconnaissant  ainsi  l’engagement  professionnel  de  chaque
collègue et la confiance à laquelle nous pouvons tous prétendre.

Nous vous prions de croire, Monsieur l’Inspecteur d’Académie, en l’assurance de nos respectueuses
salutations.

Cathy LAFFARGUE, Véronique LAFON et Eric BOULAGNON

                            

Co-secrétaires du SNUipp-FSU des Landes 

Une copie de ce courrier est adressée aux secrétaires généraux du SNUipp-FSU pour qu’ils en informent le ministère.


